Suite du dossier « Champignon » (Métaux lourds, qualification, responsabilité etc.)
INTRODUCTION : 

Il paraît intéressant d’examiner l’état actuel de l’approche législative normative, qui n’est qu’une infime partie du droit acquis ou en vigueur : 

- REGLEMENT (CE) No 466/2001 DE LA COMMISSION, du 8 mars 2001, portant fixation de teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires

téléchargeable : http://europa.eu.int/comm/food/fs/sfp/fcr/fcr02_fr.pdf)

- sur les modalités de prélévement/échantillonnage : http://www.finances.gouv.fr/DGCCRF/03_publications/bid/textes/2001/01l0022.pdf
A propos des métaux lourds, le REGLEMENT  précise dans ses « considérants » : 

« Le cadmium peut s’accumuler dans l’organisme humain et induire un dysfonctionnement rénal, des problèmes osseux et des troubles de la reproduction. On ne peut exclure une action cancérigène sur l’homme. Le CSAH a recommandé, dans son avis du 2 juin 1995, d’accroître les efforts pour réduire l’exposition alimentaire au cadmium, étant donné que les denrées alimentaires sont la principale source d’absorption de cette substance par l’homme. Dès lors, des teneurs maximales devraient être fixées à un niveau aussi bas que raisonnablement possible ». 
« Le méthylmercure peut altérer le développement cérébral des nourrissons et, à des teneurs plus élevées, provoquer des transformations neurologiques chez l’adulte. Le mercure contamine essentiellement le poisson et les produits de la pêche. Pour protéger la santé publique, la décision 93/351/CEE de la Commission fixe des teneurs maximales en mercure pour les produits de la pêche. …/… Les teneurs devraient être aussi faibles que raisonnablement possible, compte tenu du fait que, pour des raisons physiologiques, certaines espèces concentrent plus facilement que d’autres le mercure dans leurs tissus ».

« L’absorption de plomb peut constituer un risque grave pour la santé publique. Le plomb peut freiner le développement cognitif, diminuer les performances intellectuelles des enfants et augmenter la tension artérielle et le nombre des maladies cardio-vasculaires chez les adultes ».

« aussi bas que raisonnablement possible » est une formule réccurente… je recherche la définition de « raisonnablement »

Seuls les champignons cultivés sont normés alors que ceux qui sont consommés par les citoyens sont de plusieurs origines :

1 Les champignons cultivés, issus d’une production commerciale. 

Deux grands types :

2.1 Production sur support, de type compost, fumier ou autre..  

· Exemple : Pleurotes ou champignons de Paris (Il semble que la production de champignons de Paris soit de 200 000 t/ an en France). On est en droit de penser que les qualiticiens de cette branche font leur travail, vu la présence d’une réglementation.  

· Vu ce qui va être dit plus loin, les connaissances acquises par cette corporation mériteraient d’être rendues publiques, car cela pourrait servir à beaucoup d’autres.


2.2 Les champignons cultivés en plein sol. 

· L’exemple le plus connu étant les Truffes. 
Ce champignon issu de la trufficulture semblerait pour certains ne pas devoir être considéré comme un champignon cultivé, au titre de la réglementation. 
· Je recherche donc la définition de « Cultivé » (Selon la revue de la société mycologique française, 80 % des truffes produites en France sont issues de trufficulture)

2. Les champignons produits par les citoyens, 

- 3.1 Champignons produits à partir de kits de culture complets
 (vendus dans le commerce avec leur compost pré-ensemencé par le mycélium de l’espèce concernée ; Pleurotes par exemple), ou produits avec un ensemble « matériau de culture - kit d’ensemencement ». 

La question du support de culture est posée : par exemple la définition du mot « Compost » est encore floue. Et sous cette dénomination, des produits très différents peuvent être vendus (voir annexes) 

Question : Le citoyen a-t-il la garantie, s’il respecte le mode d’emploi préconisé, d’obtenir à l’arrivée des champignons respectant les normes (cf. Règlement UE), ce que semble imposer le code de la consommation ?

- 3.2 Champignons produits par les citoyens avec kits « incomplets »
Deux catégories : 

· 3.2.1. Le citoyen doit lui-même trouver un support de culture

· 3.2.2. Il doit planter un arbre mycorhizés sur un terrain

Connaissant :

1) la grande diversité des qualités des supports de culture, dont les composts, auto-produits ou non, et/ou des sols, et,

2) la capacité (scientifiquement démontrée) des champignons à accumuler les métaux lourds, radio-nucléides ou certains toxiques,.. 

Deux questions semblent devoir être posées, notamment aux associations de consommateurs :

a) Le consommateur en achetant ce type de kit reçoit-il une information suffisante ?

b) A qui le consommateur qui a reçu l’information pertinente peut-il s’adresser pour qualifier le support de culture ou le sol qu’il souhaite utiliser ?

· Ces dernières questions sont posées, car à la vue des informations recueilles sur le terrain, de tels kits sur support de culture (dont compost) peuvent être vendus ou offerts, de même que des plants d’arbres, mycorhizés (par des truffes), sans que les acheteurs soient informés.

· De plus, la très grande majorité des truffières installées depuis dix ans en France, l’ont été sans aucune analyse de sols prenant en compte les substances identifiées comme indésirables (au sens des textes cités).

· Dans la perspective d’un développement durable, s’il apparaît nécessaire de faire des études préalables, il est tout aussi indispensable de disposer d’outils permettant d’éviter la contamination ou la pollution du territoire concerné. Dans cette optique, les notions de plomb de chasse, retombées aériennes, séquelles de guerre, etc. devraient faire l’objet d’une gestion fine au niveau de chaque unité de production ou de gestion.

3 Les champignons non-cultivés, dits « sauvages », « naturels », etc..

Les termes « Sauvage » ou « Naturel » sont régulièrement employés sans jamais être définis. Ils laissent à penser que - par principe - le produit est sain et salubre. Les démarches factuelles et/ou scientifiques indiquent tout autre chose ; 

voir à titre d’exemple le résumé de l’étude de M.Michelot ; http://www.webatoll.com/champignons/toxicomodele/metaux_6.htm
Les champignons non cultivés peuvent avoir de multiples origines, mais la plus grande quantité provient de milieux boisés ou forestiers. 

Le terme « Forêt », en France, au moins jusqu’à la Révolution, était plus un titre que la preuve d’un état. La forêt de Vincennes est ainsi devenue le Bois de Vincennes. 

Cependant, on peut observer et donc prouver que X zones boisées françaises ont depuis la Révolution, outre perdu de leur biodiversité (un des indicateurs de leur état), mais aussi eu à subir des pollutions et des pratiques ou modes de gestion mises en doute aujourd’hui. (Voir Revue Forêt-magazine n° 5). 

Le terme « Forêt », titre historique, est devenu pour beaucoup un concept plus vaste.

Par ex : 

Le reboisement est maintenant perçu comme une infime partie d’un programme de reforestation.

La ou plutôt les forêts sont désormais scientifiquement décrites comme des écosystèmes complexes, ou Flore, Faune, Fonge et sols sont interdépendants. 

Si la position scientifique a évolué, la position juridique est, elle, à la traîne..

Par exemple, au niveau européen, le règlement Forest Focus CE/2153/2003 art 3 définit la forêt comme une association de ligneux, mais avec une définition très large :
Article 3

Aux fins du présent règlement, on entend par :

a) "forêt", des terres avec un couvert arboré (ou une densité de peuplement) supérieur à 10 % et d'une superficie supérieure à 0,5 hectare. Les arbres devraient pouvoir atteindre une hauteur minimale de 5 mètres à maturité in situ. Elles peuvent comprendre soit les formations forestières fermées où les arbres de différents étages et sous-étages couvrent une grande partie du terrain, soit les formations forestières ouvertes avec un couvert végétal continu dans lesquelles le couvert arboré excède 10 %. Les jeunes peuplements naturels et toutes les plantations établies dans un objectif forestier qui doivent encore atteindre une densité de couverture de 10 % ou une hauteur de 5 mètres sont inclus dans la catégorie des forêts, de même que les surfaces faisant normalement partie des superficies forestières qui ont été temporairement déboisées à la suite d'interventions humaines ou de causes naturelles, mais qui doivent retourner à l'état de forêt. 

La définition du terme "forêt" inclut : les pépinières forestières et les vergers à graines qui font partie intégrante de la forêt; les chemins forestiers, les espaces défrichés, les coupe-feu et autres petits espaces ouverts dans la forêt; les forêts situées dans les parcs nationaux, les réserves naturelles et d'autres zones protégées telles que celles qui présentent un intérêt particulier du point de vue environnemental, scientifique, historique, culturel ou spirituel; les brise-vent et les rideaux-abris constitués par des arbres occupant une superficie de plus de 0,5 hectare sur une largeur de plus de 20 mètres. Les plantations d'hévéas et de chênes-lièges sont incluses. Toutefois, la définition du terme "forêt" exclut : les terres utilisées de façon prépondérante à des fins agricoles.

Ceci est grave, surtout quant on sait quel est l’objet de ce Règlement..

Je recherche les définitions scientifiques et juridiques : 

· « Sol agricole »

· « Sol forestier »

Sachant que la forêt au sens du règlement cité, couvre 44 % de la surface foncière européenne, des questions se posent : 

· l’impact potentiel des produits alimentaires, ou en contact avec des aliments, issus de 44 % de la surface foncière peut-il être « par principe » considéré comme ayant un impact négligeable sur la santé des populations humaines et animales et donc ne faire l’objet d’aucune démarche qualificative ? 

· Le principe de l’impact négligeable est-il respectueux des droits acquis et protégeant le terroir, le consommateur, comme l’entreprise ?

· En d’autres termes, le citoyen, comme l’entreprise, qui parfois même avec une autorisation écrite et payante cueille des champignons, mais plus encore ceux qui les achètent ou les transforment, ont-ils en Europe accès à un niveau de qualification ou de qualité que le droit acquis laisse supposer ?

Amicalement, 

B.Carlier

PS 1 : Après le sanglier américain, la truffe de chine, il est annoncé la truffe noire du Périgord cultivée, donc récoltée, en Nouvelle Zélande (rendement 2002, 12 kg de truffe sur 600 m2 source : institut de recherche Crop and Food, Mosgiel, Nouvelle Zélande… Sachant que le prix de détail cette année en France a atteint 1500 euros/kg, cela correspond à un chiffre d’affaire par ha et par an de 300 000 euros, à comparer avec le revenu bois ou chasse à l’hectare..)

PS 2 : pour les acteurs concernés ou intéressés par la gestion des substances identifiées comme indésirables dans les écosystèmes, il semble important d’examiner les concepts de phytoremédiation, bioremédiation.. (http://www.rtdf.org/public/phyto/phytobib/biba-b.html) et phyto zoo remédiation

Annexe : 

Les normes de qualités (récentes en Europe) concernant les amendements de sol font défaut quant aux supports de culture.

Barth et Stoppler-Zimmer (1998), donnent une vue d’ensemble sur la qualité des composts produits dans les pays de la Communauté Economique Européenne, et examinent les variations entre les différents critères de qualité des composts en Europe (spécialement vis à vis des métaux lourds, des polluants organiques et de l’hygiène des composts). 

Il est nécessaire de réglementer afin d’encourager et sécuriser l’utilisation des composts.

Dans ce but, un groupe de travail est constitué dans le cadre du Bureau de Normalisation.

Des travaux portent notamment sur la phytotoxicité et la stabilité biologique des composts 

Cf.  maturité insuffisante ou présence dans les produits de départ de micropolluants métalliques (oligo-éléments, éléments traces métalliques), de micropolluants organiques de synthèse (détergents, pesticides, plastiques...), excès de salinité (chlorures et sulfates pour les anions, sodium principalement pour les cations).  (http://membres.lycos.fr/aliceguyot/CONTENTS/biblio.htm)

= =

POUR ALLER PLUS LOIN, SUR LES SOLS :

Au niveau Français : L'Association Française pour l'Etude des Sols (AFES) est une association régie par la loi de 1901. 

Elle œuvre pour le développement des activités sur tous les aspects de l'étude des sols et de ses applications..

http://www.inra.fr/Internet/Hebergement/afes/
Plusieurs études dans le monde montrent que les arbres peuvent absorber des métaux lourds dans les feuilles, écorces, bois et racines. Le référentiel  géochimique régional de l’INRA/ISA (réalisé dans le Nord/Pas de Calais) laisse penser que les forêts de cette région sont bien plus polluées par le plomb que les champs cultivés et les prairies (6 à 8 fois plus que les champs cultivés pour les sites qui ont été analysés dans le cadre de cette étude, bien que choisis hors zones réputées polluées).

Voir en particulier les comparaisons  prairies/cultures/sols forestiers au bas de la p 118 pour le plomb et p 109 pour le cadmium, sachant que ce document est fait sur la base d’analyse d’échantillons prélevés sur des sites réputés non pollués par des sources industrielles ou locales et anthropiques ? ? ?

Rapport 130 pages Téléchargeable :

 http://www.lille.inra.fr/Documents/Rapport%20RPG.pdf 

AU NIVEAU MONDIAL

- La FAO soutient les études des sols, leurs qualifications et cartographies, considérés comme des guides à la gestion 

- D’autres études ont montré que les radionucléides de Tchernobyl tombés sur la France étaient aussi bien mieux « conservés », voire concentrés sous les forêts que dans les champs cultivés. 

http://www.irsn.fr/vf/05_inf/05_inf_1dossiers/05_inf_17_tcherno/pdf/Tcherno17.pdf
Sur les approches de type phytoremédiation, les sites ne manquent plus : (plus de 40 000 références)

= 

ajout FL

Concernant le plomb, à titre d’exemple voir carte d’émission et zones de retombées pour le Portugal : http://www.msceast.org/reps/countries/Portugal.pdf
Concernant le cas du Cadmium, souvent très mobile dans les écosystèmes, et qui peut notamment être concentré par certains végétaux, champignons et donc animaux (biomagnification ?)…

Je signale deux liens intéressants

www.grida.no/soeno95/ contam/press.htm.

icpvegetation.ceh.ac.uk/ 5heavymetals.htm.

le second lien a rapport avec une étude basée sur les analyses de mousses, soutenue par l’ONU (PNUE) et dont les résultats tardent à être publiés. 

Seul le cadmium semble être cartographié.

Question : Quelqu’un sait-il où trouver de telles cartes pour les autres métaux (plomb, mercure ?), ou construites à partir d’autres bio-indicateurs, qui seraient très utiles pour mieux évaluer les risques et dangers liés aux métaux lourds (même si ne prenant pas en compte les synergies entre métaux ou entre métaux et autres polluants), mais aussi pour les acteurs qui travaillent sur les notions de trame verte, réseaux de corridors écologiques, etc.

Attention, dans le cas des cartes ci dessus, tenir compte 

· de la pression d’échantillonnage qui a pu varier selon les pays, 

· (peut être de l’impact de guerres récentes ?) 

· du fait que, rarement et localement, il semble qu’on n’ait parfois pas trouvé les mousses du protocole (car trop de pollution ? ou pour d’autres raisons ?)

noter aussi que sur la page 1 les crématoriums sont cités pour leurs émissions de mercure. 

selon les pays il y en a plus ou moins. 

Le principe de précaution n’est pas cité ici, à dessein, car on est dans les faits et la gestion.

On parle de carte de danger, et non plus de carte de risques. Il n’en reste pas moins pertinent pour d’autres approches des problèmes de pollution, écotoxicité, etc.

� Exemple : � LIENHYPERTEXTE http://www.italmiko.it/PagEngl/IndexEng.htm ��http://www.italmiko.it/PagEngl/IndexEng.htm�


http://www.fabre-graines.com/produit.php?id_produit=425








1
6

